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PRÉPET DE LOIR-ET-CHHR

DIRECHION REGIONALEDE L'HNHIONNRMENT,
DEL'AMENAGEMENTETDULOGEMENT
DIRECTIONDEPARYÉMENTALEDLA COHESION
SOCLILEETDE LA PROTECTIONDRSPÉIPULATIONS

Installations classées pourla protectionde l'environnement

ARRETE N° 2010-279-10 du 28 juin 2010

Modifiantles preseriptions applicables aux installations de trailement de surface expioitées pau
lusociété TUBAZURà CORMENON

LePréfetdeLoir-et-Cher,

Vu ladirective 2008/1/CEdu15 j
poliution(PPC);

 

ier 2008, relative à la prévention et à la réduction intégrées de la

Vu le Code de FEnvironnement et notamment le titre 1° de son livre V et ses articles R.$12-31et R.
Si;

(Vala nomenclature des installations classées pour la protectiondé l'environnementfigurant en annexe
de Particle R.S11-9 du Code de l'Environnement ;

  

Va l'arrêté ministériel du 29juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2006relatif aux instaliations de traitements de surfaces soun
autorisationautitre de la rubrique 256$ de la nomenclature des instatlations classées ;

 

  

Vu l'arrêté préfectoral n° 02-2156 du 4 juin 2002 réglementant les installations de traitements de
surfaces des métaux el dé travail mécanique des métaux exploitées à CORMENON par la société
TUBAZUR;

Vu Vanêté préfectoral n° 2007.117.22 du 27 avril 2097 notifiant à la société TUBAZUR desprescriptions complémentaires relatives à Ia gestion des déchets du site ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2008-161-7 du 9 juin 2008 complétant les prescriptions applicables aux
installations de traitements de surfaces exploitées par la société TURAZURà CORMIINON ;  

Varles résuitats d'analyses réalisées le 17 septembre 2008 surles rejets agueux ct le 16 juillet 2008 sur
lesrejets atmosphériques du site de TUBAZURà CORMENON ;

 

Vu k bilan de fonctiontement transmis par la société TUBAZUR {reçu le 2 juillet 2008 au service
d'inspection) et les divers compléments donti] a fait l’objet depuis saremise ;

Vules modifications apportées à certaines instatlationsdusite ou à leur mode de fonctionnement ;
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Va Pétude echnico-économique lransmise par lPexploitant le 23 janvier 2009 ct les aménagements
réalisés par l'exploitant suite à cette étude ;

  ns endate du 18 mai 2010 de l'inspectiondesinstallations classées ; 

Vule rapport etles proposit

Vu l'avis duConseil Dépitemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques on
date dn 2 juin 2040;

Considérant que le site, soumis à autorisation préféctorale, entre dansle champ d'application de Ia
Directive 2008/1/CT ;

Considérant que Parrêlé d’antorisation du 4 juin 2002 modifié susvisé ne fixe pas, pourcertains
paramètres susceptibles d'être émis parl'installation, de valeurs limites d'émission alors qu'il en est
mentionné dans le guide de référence des meflleures lechniques disponibles pour les installations de.
traitements de surfaces ;

 

Considérant que les modifications apportées par la société TUBAZUR à ses instéllations ne
présentent pas de caractère notable, justifiant une nouvelle procédure d’autorisat

 

Considérant la nécessité d'apporter des modifications à ecrlaines prescriptions de l'arrôté préfectorat
n° 02-2156 du À juin 2002 susvisé ;

   

 

Considérant qu’en application de l'article R.512-31 du Code de l'Environnement, des arrêtés
complémentaires penvent être pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après
avis du CODERST;

 

Considérant que les dispositions du présent anêlé permettent de protéger les imérêts visés par
Particle T, $11-1 du Code de PEnvironnement ;

Considérant que le projet d'arrêté à 616 soumis à l'exploitant el que celui-ci n'a formulé aucune
observation dansie délai imparti ;

Sur proposition de M. le Sceréfaire Générai de la Préfecture du Loir-et-Cher :

ARRETE

ARBICLE 1 : MODIICATION DE L'ARRETE PREMECTORAL AUTORISATION N°02-2156 DU 4 UN
2002

 L'arrêté n° 02-2156 du4 juin 2002 autorisantles activités de traitements de surfaces des métaux de la
société FUBAZUR à CORMENON,dont le siège social estsitué 75 Rue Croix Bauduà SAIN
DE LA RUELLE(45140), est modifié commesuit :

  

1.1 Classement des activités

Le tableau récnpitulatifdes activités exploitées sur le site, figurant au 1.2.2 de l'arrêté préfectoral
d'autorisation d'exploiter du juin 2002 susvisé, est supprimé el remplacé parle fableun suivant :
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Rubrique Désignation de Y'installntion Volume

|

Régimes

 

 

Revêtement métallique où trañcment de surfaces par voie
électrolytique où chimique, par des procédés utilisant des liquides
{sens mise en œuvre du exdmium), le volume des cuves 4e
traitement demise en œuvre étant supérieur à 1500 Hitres
Aicer de travail mécanique des métaux, Is puissance instafée do

25602 |Pensemble des machines lixes concourmt an fonctionnement de 220 kW D
l'installations étant comprise entre 50 et 500 KW .
Emploi et siockage de substances toxiques Hiquides en quantité
comprise inférieure à 1 ionne .
Siockage de produïis dangerenx pour l'environnement, Ia quantité

1172 ioiale susceptible d'être présente dans l'installation état L$tome NE
inférienre à 28 tunnes L

rar2 lactose de g0r inflammables Hquéfié, la capacité

 25652. 55455 litres A

 

   
 

1312 1208    
 

 

 

le stockage
 

 

 

 

L … Jérauinférieure à 6 tonnes L |. F##iomnes Me
Stockage et emplot d'acdylèe La quantitétotale suscepiible d'être ;

1818 |nsente dans d'installationétant inférieureà 100 k ke
lasiallation de combustion fonctiomant an ge Patrd, da ; :

2810 nissunceétant inférieureà ? MW 2619 M5 ne
2520.2 |Pstaiaion de compresiond'aTe pisse dubée ul 44     

 

J inférieure à 50 #7
“A: auorrañion, D: déclaration NC: non clersé
 

1.2Protection desressources en enux et des milieux aquatiques

Les dispnsitions de l'article 1° de l'arrêté prélécioral complémentaire du 9 juin 2008, relatives aux
valeurs Himites d'émission ct flux associés aux rejets liquides de l'établissement, sont modifiées de ia
façonsuivante :

  

- «Les valeurs limites d'émission en concentration et en flux assoriées au polluant zinc sont
supprimées c!remplacées par :
 

   

Paranète Concentration maximale Flux maximal
1 enmg en kg

Zn. 2 | 0,02
 

- Les dispositions du paragraphe «Les valeurs limites d'émission et de fre associés aux polluants
cadiimm, nickel, plomb, étain, cyanures et trichloroéthylène sont supprimées. » sont suppriméeset
remplacées parles dispositions suivantes :
«les valeurslimites d'émissionet deflux associésaux polluais cadinium, chrome VI, mickel, plomb,
étain, cyanures et trichloraëthylène sont supprimées.»

- Les dispositions du paragraphe « Concernantles émissionsde sine, l'exploitant présentera, dans an
délai de 3 mois à compterde la date du présent arrêté, me analyse de l'écart entre sonrejet de zinc
et la valeurlimite deréférence obtenue par mise en œuvre des meilleures techniques disponibles (2
mg} avec ame étude technico-économique assortie d'u échéancier de mise en œuvre. » son
supprimées.

  - Les dispositions duparagraphe «L'exploitant doit être en mesure de justifier que le rejet d'eaux
industrielles issues de la station de détoxication de son établissement ne peutêtre à l'origine de rejets
contenant des composés organo halogénés volatils ou les polluants cucmium, nickel, plomb, étain,
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cpanures, trichloroëihylène, argent, arsenic, mercure el tribuylphasphate.» sont supprimées etremplacées parles dispositions suivantes
«L'exploitant doit être enmesure de justifierque le rejet d'eaux industriellesissues de la station de
détexication de san établissement ne peut être à l'origine de rejeis coutenant des composés organohalogénés volatils ou les polluants cad, chrome VL nick, plomb, étain, cyanwes,
irichioroëthylène, argent, arsenie, mercureet tribmplphosphate.»

 

- Les dispositions du tableau aupoint 3.1.6,3.2 de L'arrêt

 

nréféctorad'aulorisation d'exploiter du4

  

      

 

 

      

  

  

  
 

 

 

 

 

 

    
  

   

juin 2002 susvisé, relatives au programme de surveilianec des effluents aqueux issus durejet n°1 sont
supprimées et remplacéespar les dispositions suivantes :
«

T Rejetn° 1 |
Paramètres Auto-surveillance exercée par Validation parun nbaratotre

Lexptoitant à extérieur
Fréquences Modes Fréquence* Modei

Épebit € T
pli 3

Prb2d 2+

M

T

PrD24

"À_ / 1 "M
Nities
P … à

HC iotaux .
Azote global +
AOX            
     Tomate Mimeuele Triimeuiie ©: Conte PeD2é proportionau dÉbit ur Then

Les VLE en concentrationfigurant au point 3.1.6.3.1 sont contrôlées sur lefMuent brut non décanté.
Ces VLE sont des valeurs moyennes journalières, contrôlées sur un échantillon moyen prélevé
proportionnetlement au débit sur 24 heures,

 

Dans Ie cas de prélèvements instantanés, aucun
double de la valeur

suliat de mesures deconcentrationne peut excéder le

 

  s 2 de arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 4 juin 2002
susvisé, relatives au pli desrejets dusite sont supprimées et remplacées par lesdispositions suivantes :
«-pli : compris entre 6,5 et 9 ».

 

1.3 Prévention de la pellutionatmosphérique

 

Les dispositions des points 3.2.3.1, 3.2.3.5 ef 3.2.3.6 de Parrêté préfcclorai d'autorisation d'exploiter
du 4 juin 2002 susvisé et de l'articie 2 de l'arrêté préféctoral n° 2008-161-7 sont supprimées ot
remplacées par les dispositions suivantes :

La teneur en polluants avant rejet des geel vapeurs respecte avant loute dilutionles limites fixées
. Les concentrations enpolluants sont exprimées en milligrammes parmètre cube rapporté
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à des conditions narmalisées de température (273,15 degrés K} et de pression (101,325 KPa) après
déduction de Ia vapeur d'eau(gaz. sces),

 

L'exploitant fait réaliser une surveillance de ses émissions atmosphériques définie dansle tableauci-

 

  

 

 

 

 

   

après

es u Valeurs limites Fréquence dela
concernées(rejets Paramètres a ngNms

|

surveillance par
canalisés) un organisme

Débit des gaz (n°) extérieur
Aie totale exprimésen us |
Aicalinité exprimée en OH 0

. | Acide Fluorhydrique exprimé en F 2Installations de Com 22 Amuelle
traitement , - {y compris débit

Zinc 0,5de surface — fe et flux)__ NONexprimés en NO} 200
bi CS 30 _}

NB iù     
L'ublisation de cudraiunn, de chrome VI et de cyanures st interdite. L
Futtisation de tétrachloroéthylène, Wichlométhylène et de tous solvants visés la rubrique 2864 de
In nomenclature es{ imerdite,
   

 

Les vateurs limites d'émissionci-dessus sondes valeurs moyennesjournalières
Dans Ie cas de prélèvements instantanés,aucun réçullal de mesures eu concentrationno pout excéderle
double de la valeur liraite.
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectnés selon les normesenvigueur ou à défaut sclon les
méthodes de référence reconnues».

  

 

L4 Bitendefonctionnement ve Le

      Lexploitantréalise el adresse au Préfetle bilan de RoSéBSäneEt févu à Particle. R 512-45 du C:
de l'Tvironnement susvisé. Le prochain bilan de fonctiontiemient est à fournir, selon la périodicité
réglementaire envigueur, à compter du 31 décembre 2005.

 

ARTICLE2 : DELAIS ET VOI

 

PE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de picine juridiction.
H peut être déféré à la juridiction administrative :
= Par les demandeurs ouexploitants, dans un délai de deux mois qui commence à cour du jouroù

lesdits actes leur ont été notifiés ;
- Par les tiers, personnes physiques on morales, les communes intéressées ou leurs groupements, ci

raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts visés à Particle L. 511-4, dans ut délai de quatre ans à compter de la publication où de
l'affichage desdits acles, ce délai étant, le cas échéant, protongé jusqu'à la fin d'une période de
deux années suivant la mise onactivitédel'installation,

  

Les ticrs qui n'ontacqnis oùpris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dansle
voisinage d'unc installation classée que postérieurement à l'affichage on à la publication de l'arrêté
autorisant l'ouverture de celte instalfation où allénuant les prescriptions primitives ne sont pas
recevables à déférerledit arrêté à la jidiclion administrative.

  



ARTICLE3 : NOTIFICATION

1Le présent arrêté sera nolifié à la société TUBAZUR à par voie administrative et affiché pendant un.
mois à la mairie de CORMENON. Copies en scront adressées à Monsieur le Maire de la commune de
CORMENON. ct à Monsieurle DirecteurRégional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement - Centre.

 

   

ARTICLE 4 : SANCTIONS

Les infinctions où l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par Îe titre 1° du Hvre V du Code de
PEnvironnement.

  

ARTICRE8: APPLICATION

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, le Maire de la commune de CORMENON,le
irecteur Régional de l'Environnement, de PAménagement et du Logement Centre cf lout agent de laLorce publique sont chargés, chacun en co qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté.

 

Fait à Blois,le 2 8 JUN 2010
Le Préfet,

Pour cople
certifiée conforme

à l'origine  
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